Au Président du Grand Conseil Valaisan,
Au parlement du Grand Conseil, 

À tous les députés du Grand-Conseil,








Grimisuat, le 21 novembre 2008



Concernant la votation populaire du 30.11.2008

Initiative populaire « Pour l’imprescriptibilité des actes d’ordre sexuel ou pornographique sur des enfants impubères »
En date du 21 juin 2007, lors de la publication de mon récit « Maman, dis-moi pourquoi… »par les éditions DISNO, j’ai reçu un courriel d’une dame habitant le Valais francophone avec le témoignage suivant :
« Un ami de la famille s’en est pris à ma fille alors qu’elle était âgée de 6 ans (attouchements). 
Lorsqu’elle m’a fait part de ces faits, j’ai immédiatement dénoncé cet homme suite à quoi il a été incarcéré et condamné. 
Lorsqu’elle a eu 12 ans, elle m’a enfin avoué qu’elle subissait des maltraitances de la part de mon mari. Il s’avère que ce qu’il lui avait fait subir, depuis ses 7 ans, était bien pire que ce qu’elle avait enduré de la part de l’ami de la famille. Le fait de savoir que ma petite avait déjà parlé et que le coupable avait été condamné ne l’ont pas dissuadé de poursuivre ses agissements, tout cela en la menaçant de mort ou de me tuer ainsi que ses frères, si elle en parlait.
Mon ex-mari à été condamné à 4 ans et demi de prison…. Aucune aide de la part des institutions… même pas un soutien moral… 

Je n’ai rencontré que des personnes incompétentes et puis le vide. 

Même mes parents se sont détournés de nous car selon eux : « le linge sale se lave en famille ». Pour eux j’aurai dû me taire car c’était un bon travailleur à l’usine ! (dont je tairai le nom par discrétion) ».
Cette dame m’a demandé de la contacter et je l’ai donc rencontrée. 
Lors de notre entrevue, elle m’a confié avec un immense désarroi et une colère incommensurable, qu’à l’époque étant déjà séparée de son époux, elle voulut le dénoncer. Mais avant d’entreprendre cette démarche, elle demanda conseil à un ami avocat. 
Celui-ci lui fit comprendre que si elle dénonçait son mari, elle n’aurait plus du tout de soutien financier pour élever ses enfants. Finalement, elle y renonça. Mais sa fille allait de plus en plus mal et lui en voulait de ne pas l’avoir fait. Il y a moins de dix ans de cela quant elle eut 18 ans, mère et fille l’ont dénoncé. 

Cette dame m’a affirmé avec une immense colère, qu’à peine deux ans après son emprisonnement, il se promenait déjà en ville ; il était déjà en semi-liberté. Son ex n’étant pas Suisse, il aurait dû être interdit de séjour pour une durée de 15 ans après avoir purgé sa peine initialement fixée à 4 ans et demie.
Quant à la jeune fille, elle n’est pas encore remise des traumatismes subis. Avec consternation, j’ai également appris que lors d’une consultation chez un psychiatre celui-ci lui aurait demandé si elle n’avait pas, par son attitude provoqué ces faits…
A ce jour, elle ne parvient pas encore à se reconstruire. Son parcours vers la guérison lui paraît bien lointain et inaccessible.

Par ce courrier, je voulais vous faire part de mon avis car je suis consternée de constater que cela se passe encore actuellement de la même manière qu’en 1961. Les lois ont peut-être changé mais il semble que leur application est bien incertaine.
On pourrait croire que les arguments du Conseil fédéral pour refuser cette initiative sont uniquement basés sur le fait, qu’actuellement rien de concret n’est à offrir aux victimes de ces crimes immondes.
Sera-t-il conscient que si cette initiative passait il devrait alors prendre les mesures adéquates et ne plus ignorer cette triste réalité ?
Avec mes respectueuses salutations  
Brigitha Balet
